
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 20 septembre 2010.- 
    

                   de      
   Réf. cc/10/07/01/MBr.- 
     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 

 
 

1a. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
 
Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-
Charles, DEVILLERS François, ALEV Nebih, Echevins et FACCO Giorgio, 
Président du CPAS ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, BODEUX Bernard, Mme 
BILLIET Virginie, M. MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-
LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, MATTIA Gerardo, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, BUONOPANE Domenico, 
Conseillers communaux 
et M. BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 
 
Décide, à l’unanimité, d’accorder les concessions de terrain aux cimetières 
communaux aux conditions suivantes :  
 
CIMETIERE DE MORLANWELZ 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
 
Maître POLLAERT 
Rue Milcamps, 24 
7100 LA LOUVIERE  CTD 129,00.- € 
 
Madame DE BLANDER Christiane 
Rue de Nivelles, 269 
6150 ANDERLUES  CTD 140,00.- € 
 
CIMETIERE DE CARNIERES 
 
Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
Monsieur DE NORRE Daniel 
Rue de Bascoup, 400 
7170 LA HESTRE    3.750,00.- € 
  
 
 
 
 



     
CIMETIERE DE MONT-SAINTE-ALDEGONDE 
 
Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
Monsieur OLIVIER Albert 
Rue de Cronfestu, 161 
7141 MONT-SAINTE-ALDEGONDE   1.250,00.- € 
 
Monsieur DESIATO Pietro 
Rue Haute, 65 
7141 MONT-SAINTE-ALDEGONDE   1.210,00.- € 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
 Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              


